
L’ENJEU. . .  
Nos producteurs et vendeurs de fruits et légumes doivent consentir un 
investissement initial considérable, en temps et en argent, pour approvisionner 
les collectivités en aliments sains nutritifs de façon constante, fiable et sécuritaire. 
Les répercussions de la pandémie de COVID-19, les perturbations constantes 
dans la chaîne d’approvisionnement et l’augmentation substantielle des coûts 
menacent notre sécurité alimentaire et, à long terme, la viabilité économique du 
secteur des fruits et légumes frais.

CE QUE NOUS DEMANDONS  . . .  
La Loi sur la faillite et l’insolvabilité (LFI) ne comporte aucun mécanisme efficace 
pour les fournisseurs lorsqu’un acheteur de fruits et légumes frais fait faillite. Le 
projet de loi C-280, Loi sur la protection financière pour les producteurs de fruits 
et légumes frais, offrirait aux vendeurs un mécanisme de protection financière 
fiable, assuré par une fiducie réputée, qui leur donnerait un accès prioritaire aux 
actifs liés à la vente de fruits et légumes frais en cas de faillite d’un acheteur. 
Le secteur bénéficierait ainsi de la même protection que celle offerte depuis 
longtemps aux États-Unis par la loi sur les produits agricoles périssables (PACA).
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